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Chambre des ileprésentants. 

SÉANCE ou -t7 Décsxsne 184!3. 

Preregatlen de la loi concernant ln réduetlen iles péages ûes canaux et 
dfs riv lères <·>. 

Rr1PPORT fa,,;t 1 au nom de la commission ('), pm· DI. DAv10. 

l\h:ss1Euns, 

La Chambre a renvoyé à votre section centrale pour le budget des travaux 
publics, le projet de loi qui prnrog-e d'une année, c'est-à-dire jusqu'au 
51 décembre 1846, la loi du 50 juin 1842, concernant la réduction des péages 
sur les canaux et les rivières. 

La commission, Messieu1·s, après avoir examiné l'exposé des motifs donné 
pa1: M. le l\'linistre des Affaires Êtrangères , et pris en considération les obser 
vations des chambres d~ commerce du royaume, relativement à l'utilité de la 
mesure qui vous est proposée, a non-seulement admis la prorogation d'une 
année, mais a même manifesté le dési» de voir cette prorogation s'étendre 
jusqu'au 51 décembre 1848, c'est-à-dire de trois années. 

En r-enchérissant sur la proposition ministérielle, la commission a voulu 

{') Projet de loi, n° ~6. 
(•) La commission était composée de MM. Dusoxr , président, YA1' CnsH, L1:s011'1u, Dsvre , 

Tnu1uo11T, l\!A.sT DE V1rn;s et A, Du Bus. 



( 2 ) 

donner au pays le plus de sécurité possible dans ses relations commerciales. Il 
faut le remarquer, Messieurs, chaque prorogation jette une espèce d'incertitude 
dans les affaires : il est d'autant plus prudent d'y obvier par une mesure un peu 
plus large que les précédentes, que la loi du 50 juin 1842 n'a eu que d'excel 
lents résultats et pom le commerce et pour le trésor. 

En conséquence , 1'1cssicurs, votre commission a chargé son rapporteur de 
présenter à la Chambre un amendement qui porte la prorogation jusqu'au 
o·t décembre 1848. 

Le 1·apporteu1·, 
P. D.l'\'ID, 

Le p1·és·ident ~ 

DlTlUONT. 

PROJET DE LOI. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

La loi du 50 juin 1842 ( Biilletin officiel, n° ?H) est pro 
rogée jusqu'au 51 décembre ·IS!t-8, inclusivement. 


